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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30811

portant réglementation de la circulation 
sur la RD91 du PR 0+444 au PR 0+873 dans le sens croissant

(Faverges-de-la-Tour et La Bâtie-Montgascon) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée projet  GRDF  N°6794 en  date  du  01/03/2021  de
SOCOTEC pour le compte de GRDF

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2020-3896  du  29/07/2020  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux   prélèvements  par  carottage  d'enrobé  routier  sur  la
section nécessitent  de règlementer  la  circulation selon les dispositions indiquées dans
les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant
sur le chantier réalisé par l'entreprise SOCOTEC pour le compte de GRDF.

DIRECTION TERRITORIALE DES VALS DU DAUPHINE
Service aménagement
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 15/03/2021 et jusqu'au 19/03/2021 une journée pendant la période
suivant  avancement  du  chantier,  sur  RD91  du  PR  0+444  au  PR  0+873  dans  le
sens  croissant  (Faverges-de-la-Tour  et  La  Bâtie-Montgascon)  situés  hors
agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à
18 h 00,  dès lors  que l’empiétement  du chantier  induit  une largeur  de chaussée
inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
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Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Baptiste MORLOT est joignable au : 04 77 91 12 20

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les  communes  impactées  par  la  restriction  Faverges-de-la-Tour  et  La  Bâtie-
Montgascon

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30812

portant réglementation de la circulation 
sur la RD145C du PR 1+450 au PR 2+210

(Saint-Clair-de-la-Tour et La Chapelle-de-la-Tour) 
situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée projet  GRDF  N°6794 en  date  du  01/03/2021  de
SOCOTEC

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2020-3896  du  29/07/2020  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux   prélèvements  d'enrobés  routiers  par  carottage  sur  la
section nécessitent  de règlementer  la  circulation selon les dispositions indiquées dans
les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant
sur le chantier réalisé par l'entreprise Socotec
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 15/03/2021 et jusqu'au 19/03/2021 un jour pendant la période, sur
RD145C du PR 1+450 au PR 2+210 (Saint-Clair-de-la-Tour et La Chapelle-de-la-
Tour) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et
K10  de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une
largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, 
Baptiste MORLOT est joignable au : 04 77 91 12 20

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Saint-Clair-de-la-Tour et La Chapelle-de-la-
Tour

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30822

portant réglementation de la circulation 
sur la RD40 du PR 8+0509 au PR 9+0974 (Aoste) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande en date du 02/03/2021 de O.T. Engineering
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2020-3896  du  29/07/2020  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux   d'installation  d'ouvrages  nécessitent  de  règlementer  la
circulation  selon  les  dispositions  indiquées dans les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise
O.T. Engineering

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 15/03/2021 et jusqu'au 30/04/2021, sur RD40 du PR 8+0509 au PR
9+0974  (Aoste)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  par  feux,
B15+C18  et  K10,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de
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chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mr  Benoit  VOSSIER  est  joignable  au  :
06.18.03.03.23

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
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précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Aoste

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30917

portant réglementation de la circulation 
sur la RD17 du PR 14+015 au PR 14+570 dans le sens croissant (Val-de-Virieu) 

situés hors agglomération de Planchartier 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée SG  SEDI18  VIRIEU  MOREL  en  date  du  08/03/2021  de
Eiffage énergie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2021-30916 en date du 08/03/2021
Considérant  que les travaux  renforcement du réseau: enfouissement de 1200 m de
câbles  HTA  en  accotement  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les
dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers
et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Eiffage énergie
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  08/03/2021  et  jusqu'au  11/06/2021  sur  90  jours  et  suivant
l'avancement du chantier sur la VC de Champ-Morel et la RD 17, sur RD17 du PR
14+015  au  PR  14+570  dans  le  sens  croissant  (Val-de-Virieu)  situés  hors
agglomération Planchartier, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10,
dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à
6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.
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Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Grégory SYLVESTRE est joignable au : 06 42 67 32 59

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Val-de-Virieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30919

portant réglementation de la circulation 
sur la RD143 du PR 15+800 au PR 15+860 dans le sens croissant du côté droit 

(Dolomieu)
situés hors agglomération route de La Frette 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée G210225DOL3149294 en  date  du  08/03/2021  de  SAS
Gatel

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que les travaux  remplacement d'un poteau en lieu et  place nécessitent
de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants,
afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé
par l'entreprise SAS Gatel
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  18/03/2021  et  jusqu'au  23/04/2021  une  journée  sur  la  période
suivant avancement des travaux., sur RD143 du PR 15+800 au PR 15+860 dans
le sens croissant du côté droit  (Dolomieu) situés hors agglomération route de La
Frette, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00,
dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à
6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la

1128 BODI N° 371 de mars 2021, Tome 2 - Partie 5



Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Jessie DREVON est joignable au : 04 76 31 26 90

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Dolomieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30960

portant réglementation de la circulation 
sur la RD17C du PR 5+0362 au PR 5+0394 (Chassignieu) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée  GESTAR210204ABR3119394  en  date  du  05/03/2021  de
SAS Gatel

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux   remplacement  de  2  poteaux  telecom  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise SAS Gatel

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 11/03/2021 et jusqu'au 19/03/2021 1 jour sur la période, sur RD17C
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du  PR  5+0362  au  PR  5+0394  (Chassignieu)  situés  hors  agglomération,  la
circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00, dès lors
que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Jean-Phillipe  CLAVEL  est  joignable  au  :
06.75.20.30.35

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

BODI N° 371 de mars 2021, Tome 2 - Partie 5 1135



Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Chassignieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31015

portant réglementation de la circulation 
sur la RD51N du PR 4+920 au PR 6+036 (Torchefelon et Biol) 

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée Travaux de GC reprise d'accotements RD 51N en date
du 12/03/2021 de O.T. Engineering

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux  de  réfection  des  accotements  après  travaux
enfouissement  de  la  fibre  optique  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les
dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers
et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise O.T. Engineering
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  15/03/2021  et  jusqu'au  02/04/2021  pendant  la  période  suivant
l'avancement du chantier, sur RD51N du PR 4+920 au PR 6+036 (Torchefelon et
Biol)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  par  feux,  B15+C18 et
K10  de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une
largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, 
Benoit Vossier est joignable au : 04 76 18 95 97

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Torchefelon et Biol

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31018

portant réglementation de la circulation 
sur la RD51 du PR 1+634 au PR 2+330 (Saint-Jean-de-Soudain et Sainte-Blandine) 

situés hors agglomération et
D51 du PR 2+570 au PR 4+347 (Sainte-Blandine et Saint-Victor-de-Cessieu) situés 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée DT-SEC10 en date du 08/03/2021 de CIRCET
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2017-1310 en date du 17/02/2017
Considérant  que  les  travaux   de  mise  en  place  de  fourreaux  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise Circet
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  15/03/2021  et  jusqu'au  11/06/2021  pendant  la  période  définie  et
variable suivant l'avancement du chantier,  sur RD51 du PR 1+634 au PR 2+330
(Saint-Jean-de-Soudain et  Sainte-Blandine) situés hors agglomération et  D51 du
PR 2+570 au PR 4+347 dans le sens croissant (Sainte-Blandine et  Saint-Victor-
de-Cessieu)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  par  feux,
B15+C18  et  K10,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de
chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.
Pour  les  sections  en  agglomération,  le  pouvoir  de  police  de  la  circulation  est  sous  le
couvert du Maire de chaque Commune.
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Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Olivier ROCHE est joignable au : 06 32 63 34 38

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par  la  restriction Saint-Jean-de-Soudain,  Sainte-Blandine et
Saint-Victor-de-Cessieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31034

portant réglementation de la circulation sur 
la RD145 du PR 1+0650 au PR 1+0700

(Saint-André-le-Gaz et La Bâtie-Montgascon) 
situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée pose de dispositifs hydrométriques sur ouvrage d'art Pont
de la Bourbre en date du 22/02/2021 de CENEAU Montpellier

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2021-31033 en date du 15/03/2021
Considérant  que  les  travaux   d'installation  d'ouvrages  nécessitent  de  règlementer  la
circulation  selon  les  dispositions  indiquées dans les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise
CENEAU Montpellier
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 16/03/2021 et jusqu'au 19/03/2021 la journée suivant l'avancement
du chantier,  sur RD145 du PR 1+0650 au PR 1+0700 (Saint-André-le-Gaz et La
Bâtie-Montgascon) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux,
B15+C18 et  K10 de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que l’empiétement  du  chantier
induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, 
Marion LIVET est joignable au : 06 78 87 33 63

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Saint-André-le-Gaz et La Bâtie-Montgascon

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31104

portant réglementation de la circulation 
sur la RD51 du PR 1+634 au PR 2+330 (Saint-Jean-de-Soudain et Sainte-Blandine) 

situés hors agglomération et
D51 du PR 2+570 au PR 4+347 (Sainte-Blandine et Saint-Victor-de-Cessieu) situés 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée travaux GC pose des fourreaux pour la fibre THD en date
du  18/03/2021  de  Acacio  Castelao  et  Goncalves  pour  le  compte  de  O.T.
Engineering

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux   de  mise  en  place  de  fourreaux  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise Acacio Castelao et Goncalves pour le compte de O.T. Engineering
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  06/04/2021  et  jusqu'au  21/05/2021  sur  45  jours  suivant
l'avancement des travaux, sur RD51 du PR 1+634 au PR 2+330 (Saint-Jean-de-
Soudain  et  Sainte-Blandine)  situés  hors  agglomération  et  D51  du  PR  2+570  au
PR 4+347 (Sainte-Blandine et Saint-Victor-de-Cessieu) situés hors agglomération,
la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00, dès lors
que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
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aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Benoit VOSSIER est joignable au : 04 76 18 95 97

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par  la  restriction Saint-Jean-de-Soudain,  Sainte-Blandine et
Saint-Victor-de-Cessieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF27
Circulation alternée

Au droit du carrefour

30 m

3
0

 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

K
C

 1

A
K

 5
1
0

0
 m

1
0

0
 m

K 10

K 10

K
 2

B 31

B 31

50 m

50 m

KC 1 + B 3

AK 5
100 m

100 m

100 m
B 14

B
 3

1

5
0

 m

K
 1

0

30 m

Les 3 phases
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31110

portant réglementation de la circulation 
sur la RD82F du PR 2+0663 au PR 3+0312 (Corbelin) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande en date du 15/03/2021 de Giroud Garampon
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2021-31109 en date du 18/03/2021
Considérant  que les travaux  remplacement d'une conduite d'eau potable nécessitent
de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants,
afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé
par l'entreprise Giroud Garampon

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

Le  22/03/2021,  sur  RD82F du  PR 2+0663  au  PR 3+0312  (Corbelin)  situés  hors
agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à
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18 h 00,  dès lors  que l’empiétement  du chantier  induit  une largeur  de chaussée
inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Wilfrid BEAU est joignable au : 07.61.18.70.49

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
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précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Corbelin

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31154

portant réglementation de la circulation 
sur la RD16K du PR 0 au PR 2+560

(La Chapelle-de-la-Tour et Faverges-de-la-Tour) 
situés hors agglomération route des Bruyères 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée pose d'un réseau AEP RD 16K La Chapelle de La Tour
en date du 22/03/2021 de PL Favier - Spie Batignolles

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2021-30665 en date du 22/02/2021
Considérant  que  les  travaux   de  mise  en  place  de  canalisations  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise PL Favier Spie Batignolles
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 29/03/2021 et jusqu'au 31/05/2021 sur la période de 7h30 à 17h00,
sur  RD16K  du  PR  0  au  PR  2+560  (La  Chapelle-de-la-Tour  et  Faverges-de-la-
Tour) situés hors agglomération route des Bruyères, la circulation est alternée par
feux,  B15+C18  et  K10  7h30  à  17h00,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier
induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, 
Paul VAUDOIN est joignable au : 06 74 90 90 27

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les  communes  impactées  par  la  restriction  La  Chapelle-de-la-Tour  et  Faverges-de-la-
Tour

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31157

portant réglementation de la circulation 
sur la RD1006 du PR 41+510 au PR 41+560 dans le sens croissant 

(Saint-André-le-Gaz) situés hors agglomération Le Gaz 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée remplacement  d'un  support  bois  avec  une  grue
tarrière rue Jean Moulin en date du 16/03/2021 de Enedis

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

Vu  le  décret  n°  2010-578  du  31  mai  2010  modifiant  le  décret  2009-615  du  3  juin
2009  portant  inscription  de  la  R.D.  D1006  dans  la  nomenclature  des  voies  à
grande circulation

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que les travaux  remplacement  d'un poteau bois  avec une grue tarrière
rue  Jean  Moulin  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les  dispositions
indiquées  dans  les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la  sécurité  des  usagers  et  des
personnels  travaillant  sur  le  chantier  réalisé  par  l'entreprise  ENEDIS-DRALP-AI  Alpes
Dauphiné
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 23/03/2021 et jusqu'au 24/03/2021 une journée suivant le planning
d'ENEDIS,  sur  RD1006  du  PR  41+510  au  PR  41+560  dans  le  sens  croissant
(Saint-André-le-Gaz) situés hors agglomération Le Gaz, la circulation est alternée
par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00, dès lors que l’empiétement du
chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
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Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Emmanuel GALLEY est joignable au : 04 76 20 85 82

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Saint-André-le-Gaz

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31168

portant réglementation de la circulation 
sur la RD51K du PR 5+650 au PR 5+675 (Val-de-Virieu) 

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée raccordement au N°1382 route de Château Gaillard en
date du 23/03/2021 de Sobeca

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2021-31166 en date du 23/03/2021
Considérant  que les travaux  raccordement ENEDIS pour M. COCHARD Mathieu 1382
route  de  Château  Gaillard  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les
dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers
et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise SOBECA TULLINS
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 29/03/2021 et jusqu'au 07/05/2021 d'une durée inférieure à 3 jours
sur la période, dépose de l'alternat en fin de journée., sur RD51K du PR 5+650 au
PR 5+675 (Val-de-Virieu) situés hors agglomération, la circulation est alternée par
feux, B15+C18 et K10, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur
de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, 
Jérome BERNARD est joignable au : 04 76 07 00 24

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Val-de-Virieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31186

portant réglementation de la circulation 
sur la RD143 du PR 15+650 au PR 15+845 (Dolomieu) 

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée BOU100414 en date du 24/03/2021 de SAS GATEL
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que les travaux  remplacement des câbles téléphoniques en aérien pour
le compte d'Orange et stationnement d'engins nécessitent de règlementer la circulation
selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des
usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise SAS Gatel
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  29/03/2021  et  jusqu'au  09/04/2021  un  jour  pendant  la  période
demandée et suivant avancement des travaux, sur RD143 du PR 15+650 au PR
15+845 (Dolomieu) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux,
B15+C18  et  K10,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de
chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, 
Vito LANDRISCINA est joignable au : 04 76 91 15 13

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Dolomieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.

1192 BODI N° 371 de mars 2021, Tome 2 - Partie 5



51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-31258

portant réglementation de la circulation 
sur la RD51K du PR 0+895 au PR 1+240 dans le sens croissant du côté gauche 

(Montrevel)
situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la  demande  référencée Abattage  d'arbres  en  surplomb  de  la  route
Départementale en  date  du  30/03/2021  de  l'entreprise  de  travaux  forestiers
Durand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2021-215  du  28/01/2021  portant

délégation de signature
Considérant  que les travaux  d'élagage nécessitent de règlementer la circulation selon
les  dispositions  indiquées  dans  les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la  sécurité  des
usagers et  des personnels travaillant  sur  le  chantier  réalisé par  l'entreprise de travaux
forestiers Jérémie Durand.
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Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 19/04/2021 et jusqu'au 23/04/2021 la journée sur 3 jours au cours
de la période, sur RD51K du PR 0+895 au PR 1+240 dans le sens croissant du
côté  gauche  (Montrevel)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  si
besoin  par  K10  de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier
induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres et lors de l'abattage, s'il y a
un risque,  la  circulation peut-être  interrompue momentanément  afin  de sécuriser
la  circulation  des  usagers.  La  chaussée  devra  être  libérée  et  nettoyée  le  plus
rapidement possible.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier. La chaussée sera balayée si besoin en fin de journée.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.
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Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, 
Jérémie DURAND est joignable au : 06 75 77 60 17

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les dispositions du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Montrevel

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30629

portant réglementation de la circulation 
sur la RD531 du PR 41+0478 au PR 41+0504 (Lans-en-Vercors) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande référencée FON000404 en date du 18/02/2021 de Constructel
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2018-9133  du  06/11/2018  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux   Remplacement  d'un  poteau  Télécom  nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise Constructel

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 08/03/2021 et jusqu'au 22/03/2021, sur RD531 du PR 41+0478 au
PR  41+0504  (Lans-en-Vercors)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est

DIRECTION TERRITORIALE DU VERCORS
Service aménagement
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alternée  par  feux,  B15+C18  et  K10  de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que
l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  RODRIGUES  Euclides  est  joignable  au  :
0677684163
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Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Lans-en-Vercors

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30682

portant réglementation de la circulation 
sur la RD218 du PR 20+0500 au PR 22+0500 (Autrans-Méaudre en Vercors) situés 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande en date du 23/02/2021 de Constructel
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2018-9133  du  06/11/2018  portant

délégation de signature
Considérant  que les travaux  remplacement de quatres poteaux télécom nécessitent
de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants,
afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé
par l'entreprise Constructel

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 29/03/2021 et jusqu'au 09/04/2021, sur RD218 du PR 20+0500 au
PR  22+0500  (Autrans-Méaudre  en  Vercors)  situés  hors  agglomération,  la
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circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00, dès lors
que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Steimer Aurelie est joignable au : 0476196996

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
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précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Autrans-Méaudre en Vercors

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30683

portant réglementation de la circulation 
sur la RD106 du PR 30+0685 au PR 31+0015 (Lans-en-Vercors) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande en date du 23/02/2021 de Constructel
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2018-9133  du  06/11/2018  portant

délégation de signature
Considérant  que les travaux  remplacement de trois poteaux télécom nécessitent  de
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin
d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par
l'entreprise Constructel

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 08/03/2021 et jusqu'au 19/03/2021, sur RD106 du PR 30+0685 au
PR  31+0015  (Lans-en-Vercors)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est
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alternée  par  feux,  B15+C18  et  K10  de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que
l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Steimer Aurelie est joignable au : 0476196996

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
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précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Lans-en-Vercors

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m

1218 BODI N° 371 de mars 2021, Tome 2 - Partie 5



53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté N°2021-30816

portant réglementation de la circulation 
sur la RD531 du PR 41+0528 au PR 41+0547 (Lans-en-Vercors) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère

Vu la demande en date du 02/03/2021 de Citeos
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et

L. 3221-5
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
Vu le Code de la voirie routière
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements  et  des  Régions,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°  82-623  du  22
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
sur les libertés et responsabilités locales ;

Vu l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,
4ème partie, signalisation de prescription

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 
Vu l'arrêté  du  Président  du  Département  n°2018-9133  du  06/11/2018  portant

délégation de signature
Considérant  que  les  travaux  de  remplacement  d'un  panneau,  mat,  feu  clignotant  de
signalisation  nécessitent  de  règlementer  la  circulation  selon  les  dispositions  indiquées
dans  les  articles  suivants,  afin  d’assurer  la  sécurité  des  usagers  et  des  personnels
travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Citeos

Arrête :

Article 1

Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 05/03/2021 et jusqu'au 19/03/2021, sur RD531 du PR 41+0528 au
PR  41+0547  (Lans-en-Vercors)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est
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alternée  par  feux,  B15+C18  et  K10  de  08  h  00  à  18  h  00,  dès  lors  que
l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres.

Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et  au  trafic  et  peut  donc  être  réglé  au  choix,  soit  manuellement  par  piquets  K10
(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf
fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats et notamment :

La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation
est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction  de  dépasser  est  également  instaurée  (sur  les  sections  sur  lesquelles  le
dépassement est normalement autorisé)

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  RANIERI  Pierre  Ange  est  joignable  au  :
0646331479
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Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Lans-en-Vercors

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

BODI N° 371 de mars 2021, Tome 2 - Partie 5 1223



52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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